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Avertissement dates erronées

Par Carolecb, le 25/01/2023 à 19:13

Bonjour,

Un avertissement a été notifié à l'un de mes collègues concernant des faits qui ont eu lieu en
2022, ors sur l'avertissement il est inscrit 2023 au lieu de 2022, celui-ci est-il contestable ?

Merci.

Par Marck.ESP, le 25/01/2023 à 19:17

Bonsoir 
Il peut s’il veut, mais cela n’aura comme effet que l’envoi d’un nouvel avertissement.

Par Carolecb, le 25/01/2023 à 19:27

Merci, mais en effet s'il conteste les dates, un autre lui sera adressé,. Maintenant s'il le fait
après les 2 mois passés des derniers faits, un autre lui sera remis et du coup les 2 mois
seront dépassés et il fera de ce fait l'objet d'un vis de forme ? J'espère m'être fait comprendre.

Par P.M., le 25/01/2023 à 19:30

Bonjour,

Il est toujours possible de contester un avertissement mais il risque d'être opposé une erreur
materielle flagrante d'année car les faits de 2022 ne pouvaient avoir eu lieu en 2023...
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